
 
 
 

►  Objectif 

Attribuer le titre de Maître Artisan ou de maître artisan d’art  
permettant à tout chef d’entreprise bénéficiaire d’affirmer, par 
l’utilisation d’un label, sa haute compétence et sa haute  
qualification auprès de sa clientèle. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Tout chef d’entreprise inscrit au répertoire des métiers,  
titulaire : 

• d’un Brevet de Maîtrise ou d’un diplôme équivalent dans le 

métier exercé ou un métier connexe et justifiant de deux 
ans de pratique professionnelle, 

• d’un diplôme équivalent au Brevet de Maîtrise (minimum  

Brevet Professionnel) et de deux ans de pratique  
professionnelle, justifiant de connaissance en gestion et  
psychopédagogie équivalentes à celles des unités de  
valeurs du Brevet de Maîtrise. 

 
Tout chef d’entreprise inscrit au répertoire des métiers depuis 
au moins 10 ans et justifiant d’un savoir-faire reconnu au titre 
de la promotion de l’artisanat ou de sa participation à des  
actions de formation. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous informe et vous accompagne sur : 

• les conditions d’obtention du titre, 

• le dossier de demande et la constitution du dossier. 

 
La CMA vous délivre : 

• l’extrait d’immatriculation portant le titre, 

• les supports de promotion commerciale, 

• le diplôme. Celui-ci est remis lors d’une cérémonie officielle 
par le Président de la CMA. 

 
 

►  Modalités  

Lieu : à Toulouse ou à Saint-Gaudens.  
 
Par courrier ou par Internet.  
 
 

►  Références 

Au 1 janvier 2010, 487 titres de maître artisan délivrés. 
 

 
 
 
Chef d’entreprise :  
formation, qualification,  
emploi 
 
 

La CMA vous délivre le 
titre de maître artisan ou 
de maître artisan d’art (ou 
vous permet de l’obtenir) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Service CFE / RM 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 24 
lrodriguez@cm-toulouse.fr 
 
05 61 10 47 27 
vcrouzet@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 99 87 
cdufour@cm-toulouse.fr 
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